
A L L E R  P L U S  L O I N  –  P E R M E T T R E  À  P L U S  D E  F E M M E S  E T  D ’ H O M M E S 
D ’ A C C É D E R  À  U N  T R A V A I L  D É C E N T

Chers amis,

Le monde du travail change.

En ce XXIe siècle, le rythme rapide de la mondialisation, l’intégration économique par le 

commerce et l’investissement, et les innovations technologiques ont un impact direct sur 

la vie des travailleuses et des travailleurs dans toutes les régions du monde.

De nouveaux défis à relever se profilent, à côté de ceux auxquels nous nous sommes déjà 

engagés à répondre. Chaque jour, plus de 3 000 personnes meurent à cause de maladies 

ou d’accidents liés au travail; 12 millions de personnes astreintes au travail forcé et 250 

millions d’enfants continuent de travailler dans des situations qui ne leur permettent pas 

d’espérer un avenir meilleur. L’emploi dans l’économie informelle ne cesse de prendre 

de l’ampleur. Les entreprises luttent dans des conditions dont le moins qu’on puisse dire 

est qu’elles ne sont pas optimales. De nombreux jeunes ont de plus en plus de mal à se 

faire une place sur le marché du travail. Quant aux marchés du travail et aux systèmes 

de sécurité sociale, il leur est de plus en plus difficile de répondre aux défis qui vont de 

pair avec le vieillissement rapide de la population active.

Partout dans le monde, des jeunes et des adultes, femmes et hommes, ont des talents 

qu’ils aspirent à mettre à profit dans le cadre d’un travail – un travail décent.

Les gouvernements, les organisations d’employeurs et de travailleurs d’Afrique, 

d’Amérique, d’Asie-Pacifique ont adopté une décennie du travail décent dans le dessein 

de promouvoir le plein emploi productif pour toutes les femmes et tous les hommes. Le 

Conseil économique et social des Nations Unies a lancé un appel à toutes les institutions 

multilatérales pour qu’elles favorisent le travail décent dans le cadre de leurs 

programmes d’aide et de développement. Le Conseil de l’Union européenne a déclaré 

soutenir vigoureusement les stratégies visant à promouvoir le travail décent. Le Comité 

d’aide au développement de l’OCDE a reconnu la nécessité de mieux traiter les questions 

d’emploi dans le cadre de la coopération pour le développement.

Partout, les mandants de l’OIT ont soutenu notre agenda commun. Ils attendent des 

actes et veulent que nous les aidions sans attendre.

En tant qu’institution des Nations Unies ayant pour mandat de promouvoir la justice 

sociale, la paix et des conditions de travail décentes, l’OIT s’est lancée dans un programme 

de réformes ambitieux. Ses Membres tripartites ont approuvé de nouvelles priorités 
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stratégiques; nous avons introduit des réformes dans la gestion et une gestion axée sur 

les résultats; nous nous concentrons maintenant sur la promotion concrète du travail 

décent par le biais d’une nouvelle génération de programmes par pays de promotion du 

travail décent.

Toutes les institutions des Nations Unies ressentent profondément le besoin d’aller plus 

loin. Les réformes de l’OIT sont conformes au nouvel objectif intitulé «Unis dans l’action» 

(«Delivery as one») au niveau national, et elles y contribuent. Toutes les institutions 

des Nations Unies et les institutions multilatérales partagent la responsabilité de la 

promotion et de la réalisation, en étroite coopération, des objectifs du Millénaire pour le 

développement et de l’Agenda du travail décent.

L’OIT et la plupart des autres institutions des Nations Unies sont confrontées à une 

situation de stagnation de leur budget de base. Ces budgets sont complétés par des 

contributions volontaires généreuses, en augmentation, mais parfois imprévisibles, 

venant de nombreuses institutions donatrices. Pour relever le défi concernant les 

ressources, j’ai proposé au Conseil d’administration du BIT, en mars 2007, de créer un 

compte supplémentaire du budget ordinaire (CSBO). Le CSBO est semblable au compte 

volontaire de base de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) et à d’autres mécanismes 

novateurs mis en place par l’AIEA, le FIDA et d’autres institutions des Nations Unies.

Le CSBO a été approuvé en tant que partie intégrante des Propositions de programme et 

de budget de l’OIT pour 2008-09, qui sont soumises à la Conférence internationale du 

Travail en juin 2007. Je pense que le CSBO permettra de mieux intégrer les ressources 

de base et les contributions volontaires, d’abaisser les coûts de transaction et d’atteindre 

un plus grand nombre de travailleuses et de travailleurs par le biais des programmes 

par pays de promotion du travail décent. Il permettra à l’OIT, en partenariat avec 

les gouvernements et les organisations d’employeurs et de travailleurs ainsi qu’avec 

d’autres institutions des Nations Unies, d’aller plus loin et de remplir notre promesse de 

rendre le travail décent accessible à tous.

Je vous remercie pour l’intérêt que vous continuez de manifester pour les travaux de 

l’OIT, et pour votre généreux soutien. J’espère que vous envisagerez sérieusement de 

mettre à profit l’occasion que représente la création du CSBO pour renforcer votre 

engagement et votre soutien.

                                                                                                               Juan Somavia

Directeur général,

mai 2007.


